
11

[ENTRE DE GESTIÜN üE lA

F(]N[TlûN PuBLIQuE TERRITORIAlE
[)E ioAllDE

ARRETE  DU PRESIDENT  ET ABLISSANT  lA  LISTE DES CORRECTEURS  ET LES DATES  DES EPREUVES  ORALES
DES EXAMENS  PROFESSIONNELS  DE TECHNICIENS  PRINCIPAUX

DE lère CLASSE  (avancement  de  grade)  ET DE 2ème CLASSE (avancement  de  grade  et promotion  interne)

Session  2023

AR-CO-2023-25

Monsieur  le Président  du Centre  de gestion  de la fonction  publique  territoriale  de l'Aude,
Vu le Code  général  de la fonction  publique,

Vu le décret  no2m0-1357 du 9 novembre  2010  portant  statut  particu)ier  du cadre  d'emplois  des
techniciens  territoriaux,

Vu le décret  no2C)10-1358  du 9 novembre  2010  fixant  les modalités  d"organisation  de l'examen
professionnel  prévu  au Il de l'article  17  du décret  no2010-1357  du 9 novembre  2010  portant  statut
particulier  du cadre  d"emplois  des  techniciens  territoriaux,

Vu le décret  no2010-1359  du 9 novembre  2010  fixant  les modalités  d'organisation  de l'examen
professionnel  prévu  au Ill de I"article  17  du décret  no2010-1357  du 9 novembre  2010  portant  statut
particulier  du cadre  d'emplois  des techniciens  territoriaux,

Vu le décret  no2010-1360 du 9 novembre  2010  fixant  les modalités  d'organisation  de I"examen
professionnel  prévu  à I"article  Il  du décret  no20104357  du 9 novembre  2010  portant  statut  particulier
du cadre  d'emplois  des techniciens  territoriaux,

Vu le décret  no2013-593 du 5 juillet  2013 relatif  aux conditions  générales  de recrutement  et
d'avancement  de grade  et portant  dispositions  statutaires  diverses  applicables  aux fonctionnaires  de
la fonction  publique  territoriale,

Vu l'arrêté  noAR-C0-2022-45 du 28 septembre  2022 portant  organisation  de I"examen  professionnel
de technicien  territorial  principal  de 2è"" classe,  spécialités  : « aménagement  urbain,  développement
durable  )), « déplacements,  transports  »), « réseaux,  voirie  et infrastructures  »», promotion  interne  -
session  2023,

Vu l'arrêté  noAR-C0-2022-46 du 28 septembre  2022  portant  organisation  de l'examen  professionnel
de technicien  territorial  principal  de lère classe,  spécialités  : « aménagement  urbain,  développement
durable  ») « déplacements,  transports  » «( réseaux,  voirie  et infrastructures  »), avancement  de grade  -
session  2023,

Vu l'arrêté  noAR-C0-2022-47 du 28 septembre  2022  portant  organisation  de l'examen  professionnel
de technicien  territorial  principal  de 2è"" classe  spécialités  : (« aménagement  urbain,  développement
durable  », «( déplacements,  transports  »», « réseaux,  voirie  et infrastructures  >», avancement  de grade  -
session  2023,

Vu I"arrêté  noAR-C0-2023-15  du 1l  avril  2023  fixant  la composition  du jury  et la liste  des correcteurs
de l'épreuve  écrite  de l'examen  professionnel  de technicien  territorial  principal  de lè"' classe,
spécialités  : « aménagement  urbain  et développement  durable  )), « déplacements,  transports  »),

« réseaux,  voirie  et infrastructures  »>, avancement  de grade  -  session  2023,
Vu l'arrêté  noAR-C0-2023-16  du Il  avril  2023  fixant  la composition  du jury  et la liste  des correcteurs
de I"épreuve  écrite  de l'examen  professionnel  de technicien  territorial  principal  de 2è"" classe,
spécialités  : (« aménagement  urbain  et développement  durable  »», (« déplacements,  transports  »,

« réseaux,  voirie  et infrastructures  )), avancement  de grade  -  session  2C)23,
Vu l'arrêté  noAR-C0-2023-17 du Il  avril  2023  fixant  la composition  du jury  et la liste  des correcteurs
de l'épreuve  écrite  de I"examen  professionnel  de technicien  territorial  principal  de 2è""  classe,
spécialité  «( réseaux,  voirie  et infrastructures  »), promotion  interne,  session  2023,



Vu I"arrêté  noAR-C0-2023-18 du Il  avril  2023  fixant  la composition  du jury  et la liste  des correcteurs
de l'épreuve  écrite  de l'examen  professionnel  de technicien  territorial  principal  de 2è"'- classe,
spécialités  : « aménagement  urbain  et développement  durable  >» et « déplacements,  transports  )),

promotion  interne,  session  2023,

Vu le règlement  général  des concours  et examens  professionnels  organisés  par  les Centre  de gestion
de la Fonction  Publique  Territoriale  de la région  Occitanie,

ARRETE

ARTICLE  I : Liste  des  correcteurs  des  épreuves  orales

Monsieur  Hervé  ANTOINE,  Maire  de VilIeneuve-la-Comptal  (11)

Monsieur  Christophe  BLANQUER,  Ingénieur  territorial  hors classe, Directeur  des services
techniques  urbanisme  -  aménagement,  Mairie  de Port-la-Nouvelle  (11)

Monsieur  Emmanuel  BOURREL, Ingénieur  territorial  en chef, Directeur  général  délégué,
Carcassonne  Agglo  (11)

Madame  Pascale CECCONELLO,  Attaché  territorial  hors  classe, Directrice  aménagement  et
mobilités,  Carcassonne  Agglo  (11)

Madame  Bernadette  DUCLOS, Maire  de Marseillette  (11)

Monsieur  Romain  GUILLABERT,  Adjoint  au maire  de Fabrezan  (11)

Madame  Sandrine  HOULES, Conseillère  municipale  de Les Martys  (11)

Monsieur  Maxime  JACOBS, Ingénieur  territorial,  Directeurs  des services  techniques,  Mairie
de Limoux  (11)

Madame  Céline  MEINIER,  Ingénieur  territorial,  Responsable  unité  eau potable  et ressources,
Département  de l'Aude

Madame  Geneviève  RABOUL,  Maire  de Caux-et-Sauzens  (11)

Madame  Véronique  RAMOND,  Technicien  territorial  principal  de  lère classe,  chargée
d'opérations  bâtiments  espaces  publics,  ATD Il

Monsieur  Thomas  RICARD, Ingénieur  territorial  en chef, Directeur  général  des services,
Mairie  de Carcassonne  (11)

Monsieur  Pierre  ROUQUAIROL,  Adjoint  au maire  de Limoux  (11)

ARTICLE  2 : Dates  des  épreuves  orales

Les dates  d"épreuve  sont  les suivantes  :07,  08, 13,  14,  18,  19,  20 et 21 septembre  2023.



ARTICLE  3 : Publicité

La Directrice du Centre de gestion  de l'Aude  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté  dont

ampliation  sera transmise  à Monsieur  le Préfet  de l'Aude.

Fait à Carcassonne,  le 31 août  2023
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Le Président  :

- certifie  sous  sa responsabilité  le caractère  exécutûire  de cet  acte,

- informe que la présente décision peut faire l'ûbjet  d'un recûurs  pour  excès  de pouvoir  devant  le Tïibunal  Administratif  de MC)NTPELLIER  dans  un délai  de deux
mois  à compter  de la publication  au Recueil  des Actes  Administratifs.

Transmis  au Représentant  de l'Etat  le 31 août  X)23

Afflché  le 31 août  2ü23


